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SSoommmmaaiirree  Les fiches « Actuel Bourgogne » complètent les fiches nationales Actuel CIDJ 

 
 
� 1 - Adresses des centres du 
bénévolat en Bourgogne 

� 2 - Les principaux dispositifs de 
volontariat et de service civique  

� 2-1 Volontariat en France 

� 2-2 Volontariat International 

 
 

 
 
Le bénévolat est une activité à part entière, non 
rémunérée, en direction des autres, effectuée en 
dehors du temps professionnel et familial. Cette 
activité implique un travail, des efforts constants et 
surtout réguliers. D’où une sélection sévère des 
candidats afin de décourager les candidatures 
fantaisistes ou éphémères.  
 
Bon à savoir quand on veut faire du bénévolat :  
• le statut de bénévole n’existe pas, 
• le demandeur d’emploi indemnisé par le Pôle 
Emploi peut tout à fait avoir une activité bénévole et 
continuer à percevoir l’intégralité de ses allocations. 
Ceci, à condition toutefois qu’il consacre peu de 
temps à ce bénévolat et continue à rechercher 
activement un emploi. 
 
A noter  : le bénévolat peut être pris en compte 
dans un parcours de Validation des Acquis de 
l’Expérience, ce qui peut déboucher sur un diplôme 
ou une certification.  
Sachez qu’il existe le passeport bénévole, grâce à 
lui, l’expérience bénévole peut être reconnue. Ce 
document suit le bénévole tout au long de son 
parcours de bénévolat. Vous pouvez obtenir ce 
passeport dans le réseau France Bénévolat pour 
1€. 
 
Attention : bénévolat et volontariat, ça n’est pas 
la même chose , malgré leur point commun fondé 
sur l’engagement. Le volontariat, est un 
engagement à temps plein sur une période 
déterminée, qui repose sur un statut comprenant la 
prise en charge des frais de subsistance et 
couverture sociale. 

� 1 - Adresses des centres du 
bénévolat en Bourgogne 
Côte d’Or 
Centre du bénévolat de Côte d’Or 
Maison des associations 
2 rue des Corroyeurs - Boite V3 
21068 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 74 38 11 
e-mail : francebenevolat-cotedor@hotmail.fr 
Site Internet : www.francebenevolat.org 
Mardi de 14hà 16h et vendredi de 10h à 11h30. 
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Antenne France bénévolat de Beaune 
Maison des associations 
19 rue Poterne 
21200 BEAUNE  
Tél. : 03 45 46 51 55 
e-mail : francebenevolat-cotedor@hotmail.fr 
Site Internet : www.francebenevolat.org 
Permanences sur rendez-vous. 

Saône-et-Loire 
Centre du bénévolat de Saône-et-Loire 
5 boulevard de la République 
711000 CHALON-SUR-SAONE 
Tél: 06 36 82 89 66 
e-mail : fb71chalon@yahoo.fr 

Yonne 
Centre du bénévolat de l’Yonne 
25 rue Haute Perrière 
89000 AUXERRE 
Tél. / Fax : 03 86 52 55 20 
e-mail : cby@wanadoo.fr 
Site Internet : www.francebenevolatyonne.org 
Permanences : le mardi et le jeudi de 9h30 à 12h et de 
14h à 17h30 et également sur rendez-vous. 
 
Relais des bénévoles du sénonais 
63 boulevard de Verdun 
89100 SENS 
Tel. / Fax : 03 86 65 18 32 
e-mail : relaisbenevoles89@sfr.fr 
Sur rendez-vous à l’espace Saint-Savinien. 

� 2 - Les principaux dispositifs 
de volontariat et de service 
civique 

� 2-1 Volontariat en France 

• Le Service Civique  est une nouvelle forme 
d’engagement citoyen.  
Il permet aux jeunes de 16 à 25 ans d’accomplir une 
mission d’intérêt général dans des domaines très 
différents : la protection de l’environnement, le 
soutien aux personnes âgées aux personnes 
handicapées, le soutien scolaire… 
Durée : de 6 à 12 mois. 
Rémunération : selon les situations, les volontaires 
en Service Civique perçoivent entre 542,46 € et 
641 € par mois. 
Site Internet : www.service-civique.gouv.fr 
 
• Volontariat Civil à l’Aide Technique  contribue 
au développement scientifique, économique, 
administratif, sanitaire et social, éducatif et culturel 
des départements, territoires et collectivités 
d’outremer. 
Site Internet : www.service.civique.gouv.fr 

• Cadets de la République Concerne les jeunes 
de 18 à 26 ans sans condition de diplôme. Il leur 
permet de préparer le concours de gardien de la 
paix. 
Site Internet : www.interieur.gouv.fr 
 
 
• Volontariat de Formation et d’Insertion : 
Défense deuxième chance 
L’objectif est de permettre à des jeunes en difficulté 
scolaire et sociales de se resocialiser, de faire une 
remise à niveau ou de compléter leur formation 
initiale, d’accéder à l’apprentissage d’un métier. 
Site Internet : www.service-civique.gouv.fr 
 
• Le Volontariat de prévention, de sécurité et de 
Défense civil : Les sapeurs pompiers 
volontaires 
Formation similaire à celle des sapeurs-pompiers 
professionnels. S’adresse aux jeunes de 18 à 28 
ans. 
Site Internet : www.pompiers.fr 
 
• Le volontariat associatif : 
Le volontariat associatif permet à toute personne de 
plus de 16 ans de s’engager librement et à temps 
plein pour exercer une mission d’intérêt général au 
sein d’une association ou d’une fondation agrée. 
Site Internet : www.service-civique.gouv.fr 
 
Voici un exemple parmi tant d’autre ou il est 
possible de s’investir dans une association 
 
Les blouses roses animation loisirs à l’hôpital 
4 quai Nicolas Rolin 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 59 12 94 
e-mail : blousesrosesdijon@aliceadsl.fr 
Site Internet : www.lesblousesroses.asso.fr 
 

� 2-2 Volontariat International 

� Service Volontaire Européen (SVE) 
18-30 ans, d’une durée de 2 mois à 1 
an 

• dans les États membres de l'Union européenne, 
• pays de l’Espace économique européen : Islande, 
Liechtenstein, Norvège, 
• pays candidat à l’adhésion, Turquie, 
• pays « partenaires voisins,  
• de l'Europe du Sud-Est, l'Europe orientale et du 
Causase, 
• Les pays partenaires méditerranéens, 
 
Une des rares possibilités de partir à titre 
individuel  pour collaborer à des projets d’utilité 
sociale (protection de l’environnement, social, 
animation culturelle etc.). 
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Sur place le jeune est logé, nourri, bénéficie d’une 
couverture sociale et recevra environ 150 € à 190 € 
d’argent de poche par mois. A l’issue de son séjour, 
un certificat attestant des compétences acquises lui 
est délivré. Une formation linguistique est proposée 
avant le départ et sur place. 
 
Relais locaux d’information :  
 
CRIJ Bourgogne 
Maison des associations - Boîte LL1 
2 rue des Corroyeurs 
21000 DIJON 
Tél. : 03 80 44 18 35  
e-mail : documentation@ijbourgogne.com 
Site Internet : www.ijbourgogne.com 
 
Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports 
et de la Cohésion Sociale de Bourgogne 
10 boulevard Carnot - BP 13430 
21034 DIJON cedex 
Tél. : 03 80 68 39 00 - Fax : 03 80 68 39 01 
e-mail : drjscs21@drjscs.gouv.fr 
Site Internet : www.bourgogne.jeunesse-
sports.gouv.fr 
Bernard Trouillet 
 
Site internet de l’agence nationale du programme 
Jeunesse en France : www.jeunesseenaction.fr 
 
Une seule structure d’envoi en Bourgogne 
 
Ligue de l’enseignement 
17 place des tulipiers 
71000 MÂCON 
Tél. : 03 85 23 02 53 - Fax : 03 85 50 10 95 
e-mail : jmonnet@laligue.org ou 
joanna.dababneh@gmail.com 
 
 
• Volontariat de Solidarité Internationale  
permettre au jeune de 18 ans de mettre leurs 
compétences au service d’une mission de 
développement ou d’une action humanitaire. Pour 
plus d’infos : 
Site Internet : www.ritimo.org ou 
www.coordinationsud.org 
 
• Volontariat international en entreprise (VIE) - 
Volontariat International en Administration (VIA)  
Ce dispositif permet à des jeunes de participer à 
l’action de la France dans le monde. Il s’adresse 
aux jeunes de 18 à 28 ans qui souhaitent vivre une 
expérience professionnelle à l’étranger, durant une 
période modulable de 6 à 24 mois. 
Sites Internet : www.ubifrance.fr - www.civiweb.com 
 
 
• Le tour de France de l’humanitaire  
A l’initiative de Bioforce le tour de France de 
l’humanitaire est une action collective qui rassemble 
38 acteurs de solidarité (ONG, associations, 
entreprises, fondations, institutions) dont l’objectif 
est de promouvoir la solidarité. L’équipe du tour de 

France de l’humanitaire parcourt plusieurs villes en 
France afin d’informer et orienter ceux qui 
souhaitent s’engager dans la solidarité. 
 
Le tour de France de l’humanitaire fait étape à Dijon 
en général début avril. 
Site Internet : www.tdf-humanitatire.net 

� Pour en savoir plus 

Fiches nationales Actuel CIDJ : 
• n° 5.61 : « Engagement et bénévolat » 
• n° 5.611 : « Les chantiers de jeunes bénévoles » 
 
 
Fiches régionales Actuel Bourgogne : 
Vous souhaitez entrer en relation avec une 
association de solidarité qui a recourt à des 
bénévoles, reportez-vous aux fiches Actuel 
Bourgogne : 
• n°5.441 : « Aide aux malades et aux 
hospitalisés ». 
• n° 5.51 : « Droits de l’homme et de l’individu - 
Lutte contre les discriminations : adresses utiles ». 
• n° 5.52 : « Soutien aux personnes en difficulté et 
associations de solidarité » 
• n° 5.611 : « Chantiers de jeunes bénévoles » 
• n° 8.26 : « Volontariat et solidarité 
internationale ». 
 
 
Sites Internet :  
 
• www.francebenevolat.org 
• www.civiweb.com 
• www.france-volontaires.org 
Promouvoir, valoriser, développer les différentes 
formes de volontariat. 
• www.portail-solidarite.org 
• www.clong-volontariat.org 
 
� 


